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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Lutte contre le racisme et les violences dans le football amateur
Question écrite n° 5644

Texte de la question

Mme Graziella Melchior attire l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative
sur la recrudescence des violences et des comportements racistes constatés lors de rencontres de football
amateur. Récemment, au cours d'un match opposant deux clubs du département du Finistère, des supporters
ont été la cible d'agressions verbales et physiques, incluant des cris d'animaux et des insultes à caractère
raciste. Ces comportements, qui n'ont leur place ni dans le sport ni dans la société, sont d'autant plus
préoccupants qu'ils semblent avoir été minimisés par certains acteurs locaux. Le sport amateur constitue
pourtant un formidable vecteur d'intégration, d'apprentissage des valeurs de respect et de tolérance et de
cohésion sociale. Toutefois, ces principes sont fragilisés lorsque des actes violents et discriminatoires
surviennent sans qu'une réponse claire et ferme ne soit apportée. Il est essentiel que les clubs puissent
bénéficier d'un cadre réglementaire renforcé et d'un soutien accru des instances sportives pour lutter
efficacement contre ces comportements inacceptables. Mme la dépuéte souhaite donc savoir quelles mesures
concrètes Mme la ministre entend mettre en place pour garantir une meilleure prévention et une répression
efficace des actes de violence et de racisme dans le football amateur. Elle l'interroge également sur la possibilité
de renforcer l'obligation des clubs à sensibiliser leurs licenciés et supporters aux valeurs de respect et de lutte
contre toute forme de discrimination. Enfin, elle souhaite savoir si des dispositifs de signalement et de suivi des
incidents peuvent être améliorés afin d'assurer une prise en charge rapide et systématique de ces situations,
notamment en facilitant les procédures disciplinaires et judiciaires lorsqu'elles s'avèrent nécessaires.

Texte de la réponse

Les violences et comportements racistes constatés lors des rencontres de football amateur sont intolérables.
Aussi, dans un souci de prévention de toutes les formes de violences et de discriminations, le ministère chargé
des sports subventionne des associations expertes dans ce domaine, notamment en ce qui concerne la
prévention du racisme. Ces subventions leur permettent de mettre en œuvre des actions de prévention et de
sensibilisation des acteurs du sport. À titre d'exemple, le ministère soutient la ligue internationale contre le
racisme et l'antisémitisme dans ses actions de sensibilisation aux incivilités et aux différentes formes de racisme
et de discriminations. Ce soutien s'exerce auprès des jeunes sportifs et de leurs encadrants mais également
dans l'objectif de formation des membres des commissions de discipline des fédérations sportives, notamment
celle de la fédération française de football depuis la saison 2023-2024. En cas de violences ou d'actes de haine,
par exemple à caractère raciste ou homophobe, des sanctions pénales prévues par le code du sport (articles L.
332-3 à L. 332-10) peuvent s'appliquer. Il existe aussi des possibilités de mesure individuelle comme les
interdictions de stade, qui ne sont pas réservées aux supporters des championnats professionnels. Ces
interdictions peuvent être prises à l'initiative du juge judiciaire à la suite d'une condamnation pour un délit, ou du
préfet lorsqu'un individu représente une menace pour l'ordre public par son comportement d'ensemble à
l'occasion de manifestations sportives, ou par la commission d'un acte grave à l'occasion de l'une de ces
manifestations. Il convient de souligner que ces interdictions sont des sanctions individuelles. Il convient
également de rappeler que les fédérations ont une responsabilité en matière de gestion des cas de violence et
de propos discriminants dans la pratique amatrice. En effet, le signalement de ces faits peut donner lieu à la
saisine d'une commission de discipline du district, ou de la ligue régionale selon le niveau, qui peut prononcer
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des sanctions à l'égard des fauteurs de troubles. Bien que la sécurité sur le terrain doive être assurée par les
clubs et les organisateurs locaux, les fédérations ont un devoir de vigilance et de régulation, en veillant à ce que
des sanctions nécessaires soient prises pour prévenir les comportements violents. Enfin, il convient de rappeler
que si la personne autrice de propos racistes est titulaire d'une licence sportive ou d'une carte professionnelle,
quelle que soit sa notoriété ou le championnat dans lequel elle exerce, elle relève de l'article L. 212-9 du code
du sport. Une fois informé des faits, le service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports a deux
possibilités. D'une part, il peut avertir le procureur de la République en vertu de l'article 40 du code de procédure
pénale. D'autre part, il peut solliciter auprès du préfet une mesure d'incapacité en urgence, l'empêchant
d'exercer les fonctions d'éducateur et/ou exploitant et/ou juge-arbitre à titre bénévole et/ou rémunéré
conformément aux articles L. 212-1, L. 322-1,L. 223-1 et L. 322-7 du code du sport, et d'intervenir auprès de
mineurs au sein des établissements d'activités physiques et sportives mentionnés à l'article L. 322-1 de ce
même code. Si le comportement fautif est collectif, la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des
principes de la République a mis en place le contrat d'engagement républicain auquel les associations sportives
doivent souscrire pour être affiliées à une fédération sportive et recevoir un agrément préfectoral leur permettant
de recevoir des financements publics. Les clubs s'engagent à respecter les valeurs de la République et
notamment à prévenir toutes les formes de violence. En cas de non-respect de ce contrat d'engagement
républicain, la fédération concernée peut retirer l'affiliation au club et le préfet peut retirer l'agrément, ce qui a
pour conséquence de priver le club de la possibilité de recevoir des financements. Une procédure de
reversement de la subvention peut également être engagée. S'agissant enfin de l'engagement de la fédération
française de football en matière de lutte contre les violences et les discriminations, cette dernière a lancé, en
novembre 2023, la plateforme de signalement du football « j'alerte ». Cet outil, propre à la fédération et
complémentaire à la plateforme nationale de signalement des faits de violences « signal sports » mise en place
par le ministère, est accessible à tous les publics du football, qu'ils soient victimes ou témoins, et permet de
signaler tous les faits répréhensibles.
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